
Conseil Municipal

Séance Ordinaire du Lundi 24 juin 2024

L’an deux mil vingt-quatre, le vingt-quatre juin à 20 h 00, le Conseil Municipal de VIF, légalement
convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Guy GENET.

Présents : Guy GENET - Gérard BAKINN – Anne-Sophie RUELLE - Jacques DECHENAUX – Jean-
Marc GRAND - Sarine VELLA - Daniel SUAREZ - Colette ROULLET – François FASCIAUX - Céline
DI DOMENICO - Didier JUAREZ - Cécilia BOURGIN – Michelle NOWAKOWSKI - Sébastien GRIVEL -
Gaëlle FAOU – Karine MAURINAUX - Christian GIRAUD – Serge SANTARELLI - Séverine GALBRUN
- Claude CHALVIN – Guillaume CARASSIO 

Procurations : Yasmine GONAY à Anne-Sophie DESOBLIN-RUELLE
Fabien MYLY à Sarine VELLA
Nathalie CHEVALIER à Gérard BAKINN
Karine REGOBIS à Céline DI DOMENICO 
Sylvain GARREAU à Jean-Marc GRAND
Patrick LOMBARD à Jacques DECHENAUX
Florence SCHAMBEL à Karine MAURINAUX
Céline GRANGE à Guillaume CARASSIO

Secrétaire de séance : Cécilia BOURGIN

Date de la convocation du Conseil Municipal : 18 juin 2024

Nombre de conseillers municipaux : 
En exercice :  29
Présents : 21
Procurations : 08
Votants : 29

Le Quorum est atteint

_________________________________________________________________________________

Délibération n°2024/52
Convention avec l’éco-organisme CITEO pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus

Envoyé en Préfecture le 
Publié le 

Le présent acte est publié sous forme électronique sur le site internet de la collectivité et le rend exécutoire. Il peut faire l’objet
d’un recours au Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.



VILLE DE VIF
CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 24 JUIN 2024

Délibération N°2024/52

Objet : Convention avec l’éco-organisme CITEO pour la lutte contre les déchets abandonnés
diffus

La loi du 10 février 2020, relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire (AGEC) a
transformé le système d’organisation des filières « responsabilité élargie du producteur (REP) », avec
entre autres la création de nouvelles filières en vue d’agrandir la responsabilité des industriels.

C’est dans ce cadre qu’a été étendue  la REP de  la  filière des emballages ménagers, dont  l’éco-
organisme agréé CITEO est  titulaire,  à  la  lutte contre  le déchets abandonnés diffus.  Elle cible  la
réduction  des déchets  abandonnés d’emballages ménagers  sur   l’espace public,  ce  qui   relève du
nettoiement de la voie publique.

CITEO   a   lancé   un   appel   à   projet   à   destination   des   collectivités,   compétentes   en  matière   de
nettoiement de la voirie, en vue d’approfondir les connaissances et d’améliorer la gestion des déchets
abandonnés diffus issus des emballages ménagers.

Une convention est proposée aux collectivités par l’éco-organisme. 
Par ce document, CITEO :

• s’engage   à   contribuer   aux   coûts   de   nettoiement   des   déchets   abandonnés   d’emballages
ménagers diffus sur l’espace public ainsi qu’aux actions curatives et préventives menées par
la  Commune de Vif,  par   le  versement  de soutiens  financiers   forfaitaires  selon  le  nombre
d’habitants établis selon un barème national, soit : 3,2 €/habitant/an,

• contribue   aux   dépenses   liées   aux   actions   de   communication,   d’information   et   de
sensibilisation pour prévenir de l’abandon des déchets.

En contrepartie, la commune de Vif s’engage à :
• recenser et situer les hotspots qui sont des lieux de concentrations de déchets abandonnés

diffus,
• formaliser un plan de lutte contre les déchets abandonnés issus des emballages ménagers

(PLDA)   avec   le   budget   estimé   des   actions   prévisionnelles   préventives   et   curatives   pour
contribuer à leur diminution sur l’espace public,

• faire   valider   les   supports   et   actions   de   communication   par  CITEO  préalablement   à   leur
diffusion ou réalisation,

• restituer un bilan annuel à la fois des résultats et enseignements des actions de prévention et
curatives  mises   en  œuvre   sous   forme  d’indicateurs,  mais   aussi   de   l’organisation   et   des
charges du service en vue de suivre les effets du dispositif dans le temps.

La   convention   prendra   effet   rétroactivement   au   1er  janvier   2023.   Sa   durée   couvre   les   actions
soutenues entre la date de prise d’effet, et ce jusqu’au 31 décembre 2025.

La convention pourra être reconduite, d’un commun accord entre les parties, pour une durée couvrant
les actions au titre des années 2026 à 2028 inclus.

Les recettes sont estimées à 27,5 k€/an.

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l’Environnement (notamment les articles L.541-10 et R.543-53 à R.543-56) ;

Vu l’avis de la Commission Environnement, Développement durable en date du 11 juin 2024 ;

Considérant qu’il s’avère nécessaire de conclure une convention entre CITEO et la commune de Vif
afin de bénéficier de soutiens financiers forfaitaires ;



LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré, décide à l’unanimité :

• D’APPROUVER  la   convention   avec   l’éco-organisme  CITEO   pour   la   lutte   contre   les
déchets abandonnés diffus ;

• D’AUTORISER  Monsieur   le  Maire,   ou  en   cas  d’absence,   son   suppléant,   de  prendre
toutes   les  mesures  nécessaires  à   la   bonne  exécution  de   la   présente  délibération  et
notamment à signer la convention et toutes les pièces s’y rapportant ;

ANNEXE :
Spécimen de convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus avec CITEO

Fait et délibéré à VIF, les jours mois et an susdits.

Le Secrétaire de Séance Le Maire#

Cécilia BOURGIN Guy GENET

RESULTAT DU VOTE : Unanimité
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